
  
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

D’EMERAUDE HABITATION - OPH DE SAINT-MALO AGGLOMERATION 
 

SEANCE DU 29 NOVEMBRE 2024 
 

Le vingt-neuf novembre deux mille vingt-quatre à 10 heures, le Conseil d’Administration 
d’Emeraude Habitation, OPH de Saint-Malo Agglomération, s’est réuni à la maison de la Famille, 
1 Place de Bretagne à Saint-Malo, sous la présidence de Monsieur Lurton, Président d’Emeraude 
Habitation, suivant la convocation adressée le 18 novembre 2024. 
 
MEMBRES PRESENTS EN QUALITE D’ADMINISTRATEURS :   
 

Collège des membres issus de la Collectivité territoriale de rattachement  
M. Serge Besseiche - M. Jean-Malo Cornée - Mme Marie-France Ferret - M. Gilles Lurton  
Mme Anne-Laure Moreau 
 

Collège des personnes qualifiées désignées par la Collectivité territoriale de rattachement :  
Mme Beziel - Mme Sylvie Le Scornet - M. Daniel Leroy - Mme Suzanne Mainguy – M. Rapinel 
Mme Pierrette Tronel 
 
 

Collège représentant une association (insertion ou le logement des personnes défavorisées) : 
M. Gilles Tréhu – AMIDS 
 

Collège des membres représentants des locataires : 
M. Jean-Yves Campion (CLCV) - Mme Angélique Lefranc (CGL) Mme Marie-Jeanne Tortelier-
Person (CNL)  
 

Collège des Membres désignés par les institutions socio-professionnelles : 
Mme Hélène Angst (CGT) - M. Bernard Clouwez (CFDT) - M. Pierre Lefilleul (UDAF) 
M. Frédéric Loison (CAF) - M. Patrick Roullé (Action Logement) 
 

EXCUSÉS  
 

Mme Catherine Briand (pouvoir donné à M. Lefilleul) – M. Stéphane Brochet (pouvoir donné à  
Mme Tortelier-Person) – Mme Sophie Leprizé (pouvoir donné à M. Besseiche) 
 
 

Nombre d’administrateurs en exercice : 23 
Nombre d’administrateurs présents  : 20 
Nombre de procurations   : 3 
Nombre d’absents sans procuration  : 0 
 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SÉANCE : 
 

Avec voix consultative : Mme Marilyn Bourquin (Directrice Générale) – M. Vincent Duchemin 
(Sous-Préfecture) 
 

Les membres du comité de direction : Mme Véronique Havy (Directrice Clientèle et Proximité) 
M. Laurent Hesry (Directeur du Développement et du Patrimoine) - M. Luc Petit (Directeur 
financier) 
 

Mme Elodie Le Squer (Responsable juridique) 
M. François Bouyon (secrétaire du CSE) 
 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : M. Gilles Lurton (Président) 
 

SECRETAIRE DE SÉANCE  : Mme Sandrine Chollet (Attachée de Direction) 





CODE 
OPERATION OPERATION VILLE

NOM DE 
BANQUE 
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LOGEMENTS

NATURE DE PRÊT 
NRBE DE 

LOGEMENT PAR 
PRÊT

Date signature du contrat de prêt 
N° PRÊT  MONTANT DU PRÊT 

GARANTIE 
COLLECTIVITE

DUREE EN 
MOIS 

NATURE 
DU TAUX

TAUX 
D'INTERETS AMORTISSEMENT

C289-01 PRES BOSGERS CANCALE CDC 18 PLAI 12 30/10/2024 165577 929 323,00 €
 GARANTIE 100% MAIRIE DE 

CANCALE 480 VARIABLE 2,60%
Échéance prioritaire 

(interêts différés)

C289-01 PRES BOSGERS CANCALE CDC PLAI FONCIER 30/10/2024 165577 183 984,00 €
 GARANTIE 100% MAIRIE DE 

CANCALE 720 VARIABLE 2,93%
Échéance prioritaire 

(interêts différés)

C289-01 PRES BOSGERS CANCALE CDC PLUS 6 30/10/2024 165577 523 613,00 €
 GARANTIE 100% MAIRIE DE 

CANCALE 480 VARIABLE 3,60%
Échéance prioritaire 

(interêts différés)

C289-01 PRES BOSGERS CANCALE CDC PLUS FONCIER 30/10/2024 165577 90 480,00 €
 GARANTIE 100% MAIRIE DE 

CANCALE 720 VARIABLE 2,93%
Échéance prioritaire 

(interêts différés)

Banque Montant Taux signé Taux corrigé Banque Montant Taux

Arkea 11 500 000,00 3,85% 2,90% Arkea 3 083 400,00 3%

Caisse d'epargne 2 250 000,00 3%

Banque Postale 3 083 300,00 3%

Banque Populaire Grand Ouest 3 083 300,00 3%
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Placement Initial Nouveau Placement
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NEANT
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CA 2024/11-03 
 

CONVENTION D'UTILISATION DE L'ABATTEMENT  
DE LA TAXE FONCIERE DES PROPRIETES BATIES (TFPB)  

DANS LE QUARTIER PRIORITAIRE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE  
DE SAINT-MALO AGGLOMERATION  

 
RAPPORTEUR : MME HAVY  

L’article 1388 bis du code général des impôts prévoit un abattement de 30% sur la base 
d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties des logements locatifs sociaux situés 
en quartier prioritaire de la politique de la ville et ayant bénéficié d’une exonération de TFPB. 

Cet abattement s’applique aux logements dont le propriétaire, mentionné au premier alinéa 
du présent I, est signataire au 1er janvier de l’année d’imposition, dans les quartiers concernés, 
d’un contrat de ville prévu à l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine et d’une convention, annexée au contrat 
de ville, conclue avec la commune, l’établissement public de coopération intercommunale et 
le représentant de l’État dans le département, relative à l’entretien et à la gestion du parc et 
ayant pour but d’améliorer la qualité du service rendu aux locataires. 

La présente convention définit les modalités d’élaboration, d’application, de suivi et de bilan 
de l’abattement de la TFPB sur toute la durée du contrat de ville à compter de 2025 jusqu’en 
2030. 

Elle constitue le cadre de référence des engagements de chacun des signataires à savoir l’État, 
Saint-Malo Agglomération, la ville de Saint-Malo, Emeraude Habitation et est une annexe du 
contrat de ville signé le 30 août 2024. Cette convention s’inscrit dans les orientations définies 
dans le contrat de ville et la démarche de gestion urbaine et sociale de proximité. 

Comme le prévoit le cadre national, les actions valorisables au titre de l’abattement de la TFPB 
visent un renforcement de l’entretien et de la gestion du parc Hlm ainsi que l’amélioration de 
la qualité de service rendu aux locataires. En fonction du diagnostic partagé, les actions 
peuvent porter sur plusieurs des axes suivants : 

 
• Renforcement de la présence du personnel de proximité ; 
• Formation spécifique et soutien au personnel de proximité ; 
• Sur-entretien ; 
• Gestion des déchets et encombrants/épaves ; 
• Tranquillité résidentielle ; 
• Concertation/sensibilisation des locataires ; 
• Animation, lien social, vivre ensemble ; 
• Petits travaux d’amélioration de la qualité de service. 

 
Ces actions permettent de soutenir les objectifs de qualité de cadre de vie, de cohésion et de 
développement social. Sur le territoire de Saint-Malo Agglomération, seul l’OPH Emeraude 
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La présente convention est conclue entre l’Etat, Saint-Malo Agglomération, la ville de Saint-Malo 
et l’Office Public de l’Habitat Emeraude Habitation. 

 

Vu l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion 
sociale; 

Vu l’article 73 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023e finances pour 2024 ;  

Vu l’article 1388 bis du code général des impôts ; 

Vu le cadre national d’utilisation de la TFPB et son avenant signé le 30 septembre 2021 par 
l’État, l’Union sociale pour l’habitat (USH) et les représentants des collectivités que sont 
l’association Ville et Banlieue, Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des 
maires de France et Villes de France ; 

Vu le contrat de Ville de Saint-Malo Agglomération voté par le conseil communautaire le 11 avril 
2024. 

Il est convenu ce qui suit :  

 

1. Objet de la convention 
 

L’article 1388 bis du code général des impôts prévoit un abattement de 30% sur la base 
d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties des logements locatifs sociaux situés 
en quartier prioritaire de la politique de la ville et ayant bénéficié d’une exonération de TFPB. 

Cet abattement s’applique aux logements dont le propriétaire, mentionné au premier alinéa du 
présent I, est signataire au 1er janvier de l’année d’imposition, dans les quartiers concernés, 
d’un contrat de ville prévu à l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la cohésion urbaine et d’une convention, annexée au contrat de 
ville, conclue avec la commune, l’établissement public de coopération intercommunale et le 
représentant de l’État dans le département, relative à l’entretien et à la gestion du parc et ayant 
pour but d’améliorer la qualité du service rendu aux locataires. 

La présente convention définit les modalités d’élaboration, d’application, de suivi et de bilan 
de l’abattement de la TFPB sur toute la durée du contrat de ville à compter de 2025 jusqu’en 
2030. 

Elle constitue le cadre de référence des engagements de chacun des signataires à savoir 
l’État, Saint-Malo Agglomération, la ville de Saint-Malo, Emeraude Habitation et est une 
annexe du contrat de ville approuvé le 11 avril 2024. Cette convention s’inscrit dans les 
orientations définies dans le contrat de ville et la démarche de gestion urbaine et sociale de 
proximité. 

Comme le prévoit le cadre national, les actions valorisables au titre de l’abattement de la TFPB 
visent un renforcement de l’entretien et de la gestion du parc Hlm ainsi que l’amélioration de 
la qualité de service rendu aux locataires. En fonction du diagnostic partagé, les actions 
peuvent porter sur plusieurs des axes suivants : 

• Renforcement de la présence du personnel de proximité ; 
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• Formation spécifique et soutien au personnel de proximité ; 

• Sur-entretien ; 

• Gestion des déchets et encombrants/épaves ; 

• Tranquillité résidentielle ; 

• Concertation/sensibilisation des locataires ; 

• Animation, lien social, vivre ensemble ; 

• Petits travaux d’amélioration de la qualité de service. 

 

2. Identification du patrimoine concerné dans les QPV de 
l’intercommunalité ou par commune ou par quartier 

 

N° de 
Groupe 

Adresse Nombre 
total de 

logement
s 

Nombre de 
logements 
bénéficiant 

de 
l’abattement 
de la TFPB 

Estimation du 
montant de 

l’abattement de 
la TFPB 

17 Rue des 
Antilles 

56 56  

23 Rue du 
Ponant 

60 60  

24 Rue le Gentil / 
les Antilles 

80 80  

25 Rue René 
Boltz 

50 50  

28 Rue Michel de 
la Bardelière 

56 56  

29 Rue Amand 
Pasquet 

56 56  

37 Impasse 
Curaçao et 

Trinidad 

138 138  

38 Georges Gille 
29 29 Démolition 2025 

49 Rue d’Alsace 
113 113 NPNRU Démolition / 

Réhabilitation 2025  
50 Rue du 

Poitou 

149 149 NPNRU Démolition / 
Réhabilitation 

51 Rue du 
Poitou 

112 112 NPNRU Démolition/ 
Réhabilitation 

54 Rue René 
Boltz 

61 61  

129 Résidence 
8 0  
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Curaçao – 
Trinidad -

Marquette et 
Joliet 

133 Arkansas 
10 0  

141 Les allées de 
l’Espérance 

14 0  

4000 R1 Crozet 
30 30  

4001 R2 Crozet 
100 100  

4002 R3 Islet 
20 20  

4003 R3 Islet 
56 56  

4004 R4 – R5  
Grand 

Passage – 
Caraïbes 

55 55  

4005 R6 – R7 
Caraïbes 

82 82  

4006 R8 - Caraïbes 
23 23  

4007 R9 – R10 
Pérou – 

Arkansas 

73 73  

4008 R11 – Grand 
Passage – 

Pérou 

49 49  

4009 R12 – R13 
Chili Grand 
Passage 

67 67  

4010 Rue des 
Antilles 

5   

9825 Julienne 
Roze 

20 20  

9826 Rue le Gentil 
32 32  

248 Hippodrome 
22  Livré en 2022 

249 Coubertin 
50  Livré en 2023 

TOTAL  
1676 1567 320 000 Euros 
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3. Engagements des parties à la convention 
 

La convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB est définie dans un cadre partenarial 
entre l’État, Saint-Malo Agglomération, la ville de Saint-Malo, Emeraude Habitation. 
L’ensemble des signataires de la convention s’engagent à mobiliser les moyens nécessaires 
à la mise en œuvre de la convention en lien avec les orientations du contrat de ville et des 
politiques publiques de droit commun. 

 

Engagements de l’État 

• Le pôle Économie et Solidarités de la sous-préfecture et la Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer (DDTM) assurent le suivi de la convention. Au sein de la DDTM, 
le service logement et construction durable (SLCD) est en charge du suivi des abattements 
TFPB et réceptionne le bilan annuel transmis par le bailleur. Le service aménagement des 
territoires et transitions (SATT), en charge du suivi de la politique de la ville, assure le suivi 
global de la présente convention et représente la DDTM au sein des différentes instances 
de pilotage. 

• Le pilotage de la convention est assuré par le sous-préfet ou son représentant. 

• Le sous-préfet ou son représentant appuyé par la DDTM seront les interlocuteurs avec 
les élus des collectivités en cas d’intention de dénonciation de la convention. 

• Un croisement des données issues du bilan annuel de l’abattement de la TFPB avec 
les actions financées par le comité des financeurs permettra d’éviter les doubles 
financements. 

 

Engagements de Saint-Malo Agglomération 

• Le pôle politique de la ville de Saint-Malo Agglomération participe aux réunions 
techniques et assure le suivi de la convention. 

• Les Directions Collecte et Traitement des Déchets et Transport de Saint-Malo 
Agglomération sont également associés aux réunions thématiques relatives à la gestion 
urbaine de proximité. 

• Conjointement avec les partenaires signataires, Saint-Malo Agglomération pilote et 
assure le suivi de la convention d’utilisation de l’abattement TFPB. 

• Le pôle politique de la ville planifie, prépare et organise avec les partenaires, les 
différentes instances de pilotage et de suivi de la convention.  

 

Engagements de la Ville de Saint-Malo 

• La Direction des Services Techniques, notamment la direction de l’Ecologie Urbaine 
(propreté urbaine, espaces verts), la direction de la Voirie et des Usages (voirie, espaces 
publics, éclairage public) de la ville de Saint-Malo participe aux réunions techniques, 
notamment aux réunions de terrain, de diagnostic en marchant et de coordination 
technique avec les services d’Emeraude Habitation et de ses prestataires. 
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• La police municipale est également associée aux réunions thématiques relatives à la 
sécurité et à la tranquillité du quartier, en lien avec les services de proximité d’Emeraude 
Habitation, 

• La Direction de la Famille et de la Solidarité de la Ville de Saint-Malo, au travers de sa 
direction de la Solidarité et de la Santé assure le suivi et le pilotage de la convention et 
coordonne les actions engagées dans le cadre de la convention avec les autres actions 
engagées par la ville en termes d’inclusion, d’animation, de développement social et de 
promotion des politiques en faveur de la famille, de l’enfance et du handicap. 

• Conjointement avec les partenaires signataires, la ville de Saint-Malo pilote et assure 
le suivi de la convention d’utilisation de l’abattement TFPB.  

 

Engagements d’Émeraude Habitation 

• Moyens humains d’ingénierie pour le suivi de la convention ; 

- La Directrice Générale participe au comité des financeurs et aux instances 
décisionnaires. 

- La Directrice Clientèle et Proximité et le Responsable de la Proximité représentent 
l’Office dans les réunions techniques. 

• Moyens liés à la mise en œuvre du programme d’actions défini de façon partenariale 
par les signataires de la convention et à son suivi ; L’ensemble du personnel de proximité 
concerné par le QPV est associé aux réunions de terrain et aux objectifs poursuivis par le 
contrat de ville  

• Mobilisation des associations de locataires ; L’association des représentants des 
locataires se fera dans le cadre du Conseil de Concertation Locative. Un temps spécifique 
sera réservé une fois par an à ce thème. 

• Le Conseil Citoyen sera associé à la réalisation du diagnostic en marchant et aux 
réunions GUP 

• Réalisation du bilan annuel quantitatif et qualitatif et diffusion aux signataires de la 
convention et aux instances représentatives des locataires-habitants. 

 

4. Résultats du diagnostic partagé 
 

 Depuis 2015, des diagnostics en marchant ont été réalisés sur le quartier prioritaire de la 
politique de la ville avec le conseil citoyen, les services techniques de la ville de Saint-Malo, 
de Saint-Malo Agglomération, Emeraude Habitation, la Police municipale et nationale dans le 
cadre de la convention de Gestion Urbaine de Proximité signée le 18 juillet 2019. Elle met en 
avant 4 axes d’intervention :  

• Communiquer pour mieux gérer,  
• Poursuivre l’intervention en matière de propreté et de requalification des espaces 

extérieurs et des parties communes du quartier 
• Favoriser le vivre ensemble 
• Maintenir la qualité de gestion pendant les travaux liés au NPNRU. 
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Le groupe opérationnel se réunit 4 fois par an et 2 diagnostics en marchant sont réalisés par 
an. Ces instances sont l’occasion de réinterroger les besoins sur le quartier ou de maintenir, 
voir renforcer certaines actions comme les actions inhérentes au vivre-ensemble, le 
renforcement de la présence de proximité, l’appropriation par les habitants des nouveaux 
espaces qualitatifs et la limitation des mésusages.  

 

5. Orientations stratégiques 
 

La rédaction du contrat de ville de Saint-Malo Agglomération s’est appuyée sur une 
concertation des habitants à travers des tables de quartier et un forum citoyen ; qui se sont 
déroulées tout au long de l’année 2023. L’une des priorités identifiée est le « mieux vivre 
ensemble » avec des axes de travail sur : le lien social, la convivialité, la qualité des espaces 
extérieurs ou encore les équipements.   

Le contrat de ville de Saint-Malo Agglomération 2024-2030 permet de définir des orientations 
stratégiques et d’organiser leur mise en œuvre sur le quartier de prioritaire de la politique de 
la ville. La convention d’utilisation de la TFPB est basée sur les enjeux du contrat de ville de 
Saint-Malo Agglomération 2024-2030 axées sur les thèmes du « cadre de vie et 
renouvellement urbain » et de la « cohésion sociale » : 

• Renouvellement urbain et les évolutions du quartier,  
• Créer les conditions d’un vivre ensemble dans un quartier qui évolue, 
• Faciliter et favoriser le vivre ensemble, le lien social,  
• Animer l’espace public,  
• Favoriser la tranquillité publique. 

En 2022, les dépenses réalisées au titre de l’abattement TFPB par Emeraude Habitation se 
sont orientées principalement sur la gestion des déchets et encombrants (58 000 €), sur 
l’animation, lien social, vivre ensemble (90 000 €) et sur le renforcement de la présence du 
personnel de proximité (110 000 €). 

 

6. Modalités d’association des représentants des locataires 
et des habitants 

 

Dans le cadre de la Gestion Urbaine de Proximité, une instance de discussion de dénommant 
« groupe opérationnel de la GUP » se réunit une fois par trimestre. Il est composé de :  

• Membres du Conseil citoyen,  
• Techniciens de la sous-préfecture, 
• Techniciens d’Emeraude Habitation,  
• Techniciens de la ville (propreté urbaine, espaces verts, voiries) 
• Techniciens de Saint-Malo Agglomération (politique de la ville, traitement des déchêts, 

transport) 
• La police municipale,  
• La police nationale. 
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Cette instance a pour vocation de permettre les échanges avec les représentants de locataires 
issus du conseil citoyen, concernant les actions à mettre en œuvre sur les différentes 
thématiques du cadre de vie (propreté, sécurisation, tranquillité, animation, vivre ensemble...) 
et qui peuvent entrer en lien avec les actions proposées par le bailleur dans le cadre de 
l’abattement TFPB.  

A la fin du 1er semestre de l’année N, le groupe opérationnel de la GUP actualisera le 
diagnostic partagé du quartier afin de permettre à Emeraude Habitation de construire le 
programme d’action de l’année N+1. Le bilan annuel de l’abattement TFPB sera présenté au 
groupe opérationnel de la GUP.   

La consultation des représentants des locataires se fera de manière plus formelle dans le 
cadre du Conseil de concertation locative. Un temps spécifique sera réservé 1 fois par an à la 
présentation du bilan et du programme d’actions lors des réunions du C.C.L.  

 

7. Modalités de pilotage 
 

 L’équipe projet est l’instance de suivi et d’animation technique du contrat de ville. 
Cette instance est en charge du suivi et de la mise en œuvre du contrat de ville.  
 
A l’occasion du bilan annuel de l’abattement TFPB, l’équipe projet évaluera l’avancée 
du programme d’actions, son efficacité sur le terrain, les limites opérationnelles 
rencontrées et le cas échéant, les ajustements rendus nécessaires. L’équipe projet 
valide et suit le programme d’action ainsi que ses ajustements.  
 
L’équipe projet émet également un avis sur les dossiers présentés dans le cadre de 
l’appel à projet du contrat de ville. Elle confirmera que les actions financées par 
Emeraude Habitation dans le cadre de la convention d’utilisation de l’abattement TFPB 
répondent aux enjeux du programme d’actions.    

 

 Le comité de financeurs rassemble les partenaires financiers du contrat de ville (Etat, 
Saint-Malo Agglomération, Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine et Emeraude 
Habitation). L’instance émet un avis sur les projets présentés dans le cadre de l’appel 
à projet et les partenaires déterminent la hauteur de leur participation.  
 
Les projets répondant aux programmes d’actions de la convention d’utilisation de 
l’abattement TFPB sont identifiés.   
 
 

 Le comité de pilotage du contrat de ville présente les orientations stratégiques, 
valide les bilans et présente les perspectives. Il se compose des signataires du contrat 
de ville et se réunit une fois par an.  
Le bilan annuel de la convention d’utilisation de l’abattement TFPB, le programme 
d’actions sont présentés et discutés lors du comité de pilotage.  
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8. Suivi et bilan 
 

Préalablement à la mobilisation des moyens spécifiques à l’abattement de TFPB, Emeraude 
Habitation précise les indicateurs de moyens de gestion du droit commun (en QPV et hors 
QPV) afin d’objectiver les surcoûts et justifier du renforcement par l’ATFPB. 

Emeraude Habitation est chargé de présenter un rapport d’avancement de la mise en œuvre 
du programme d'actions au moyen des tableaux de bord prévus à l'annexe 3 du cadre national.  
Le programme d’actions pourra être ajusté au regard du suivi effectué par l’équipe projet. 

Le programme d’actions initié par Emeraude Habitation est discuté avec les signataires de la 
convention.  

Chaque année, Emeraude Habitation transmet à Saint-Malo Agglomération, la ville de Saint-
Malo, l’Etat et aux représentants des locataires-habitants, avant le 1er avril de l’année N+1 un 
bilan du programme d’actions mis en œuvre en année N-1.  

Le bilan de l’utilisation de l’abattement TFPB et le programme d’actions sont présentés et 
validés en comité de pilotage du contrat de ville. 

 

9. Calendrier 
 

1. Le diagnostic partagé est établi à la fin du 1er semestre N-1 par le groupe opérationnel 
de Gestion Urbaine de Proximité, 

2. Élaboration d’un programme d’actions début du 2ème semestre N,  
3. Transmission du bilan du programme d’actions N-1 au 1er avril N 
4. Envoie du montant TFPB par la DDFIP au mois d’août N 
5. Point d’étape et réactualisation du programme d’action si besoin avec justificatifs 

 

10. Durée de la convention 
 

La convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB est une annexe du contrat de ville. 

Et, à ce titre, est conclue pour les années 2025 à 2030 tel que prévu à l’article 73 de la loi de 
finances pour 2024. Elle pourra donner lieu à modification sous la forme d’un avenant à l’issue 
d’un bilan à mi-parcours ou pour tenir compte de l’évolution des besoins du territoire. 

 

11. Conditions de report de l’abattement de la TFPB 
 

Dans certaines situations, l’abattement de la TFPB ne peut pas être intégralement valorisé 
durant un exercice et ce indépendamment de l’action des parties prenantes de la convention. 
Pour y remédier, les actions non valorisées en année N peuvent être reportées en année N+1. 
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Ce report fait l’objet d’une validation par les signataires de la convention lors d’un comité de 
pilotage. 

 

12. Conditions de dénonciation de la convention 
 

Comme précisé dans l’avenant du cadre national signé le 30 septembre 2021 entre l’État, 
l’USH et les représentants des collectivités que sont l’association Ville et Banlieue, 
Intercommunalités de France, France urbaine, l’association des maires de France et Villes de 
France : « En cas de désaccord entre les signataires sur la conclusion ou l’exécution de la 
convention, un rôle de facilitateur sera assuré par un représentant de l’Etat, désigné par le 
Préfet de département, en vue de chercher une solution consensuelle dans l’intérêt commun 
des parties et des habitants des quartiers » ; 

En cas de non-respect avéré d’une partie conséquente des engagements prévus à la 
convention par l’une des parties, la convention peut être dénoncée, après la mise en place de 
la phase de médiation précitée, par l’une des parties dans un délai de préavis minimum de (3 
mois) mois avant le 1er janvier de l’année N+1. Cette dénonciation doit être justifiée et 
formalisée par écrit auprès des différentes parties prenantes signataires de la convention ; 

Une copie de cet écrit est également adressée, avant le 31 décembre de l’année N, aux 
signataires du cadre national d’utilisation de l’abattement de la TFPB (ANCT, 
Intercommunalités de France, France urbaine, Ville et Banlieue, Ville de France, Association 
des Maires de France, Union sociale pour l’habitat). Les éléments transmis feront l’objet d’une 
capitalisation au niveau national assurée par l’Union sociale pour l’habitat (USH) et seront 
valorisés auprès des autres signataires du cadre national. 

 

Fait à,     le, 

 

 
 
 
 
 
 

Préfet d’Ille-et-Vilaine 

 
 
 
 
 
 

Saint-Malo Agglomération 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ville de Saint-Malo 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OPH Emeraude Habitation 
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ANNEXE : programme d’actions 
Une déclinaison par secteur géographique sera proposée : Espérance / Alsace-Poitou / Lorette / La Découverte 

 
Axe 

 
 

Actions 

 
 

Date 
d’échéance 

 
Dépense 
réalisée 

 
Financement 

bailleur 

 
Autre finance- 

ment 

 
Dépense 
valorisée 
ATFPB 

 
Taux de 

valorisation 

 
 
 
 
1. 
Renforcement de la présence 
du personnel de proximité 

Renforcement du gardiennage et 
de la surveillance 

      

Agents de médiation sociale       

Agents de développement social et 
urbain 

      

Coordonnateur  Hlm de la gestion 
de la proximité 

      

Référents sécurité       

 
 
2. 
Formation/ soutien des 
personnels de proximité 

Formations spécifiques (relation 
client, 
gestion des conflits, 
compréhension du fonctionnement 
social ...) 

      

Sessions de coordination 
interacteurs 

      

Dispositifs de soutien       

 
 
 
 
 
3. 
Sur-entretien 

Renforcement nettoyage       

Effacement de tags et graffitis       

Renforcement maintenance 
équipements et amélioration des 
délais d’intervention 
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Réparation des équipements 
vandalisé (ascenseurs ...) 

      

 
4. 
Gestion des déchets et des 
encombrants/ épaves 

Gestion des encombrants       

Renforcement ramassage papiers 
et détritus 

      

Enlèvement des épaves       

Amélioration de la collecte des 
déchets 

      

 
 
5. 
Tranquillité résidentielle 

Dispositif tranquillité       

Vidéosurveillance (fonctionnement)       

Surveillance des chantiers       

Analyse des besoins en 
vidéosurveillance 

      

  

 
 
 
 
 
 
6. 
Concertation/ sensibilisation 
des locataires 

Végétalisation du quartier, 
renforcement de la biodiversité 
locale 

      

Participation/implication/ formation 
des locataires et association des 
locataires 

      

Dispositifs spécifiques à la 
sensibilisation à la maîtrise des 
charges, collecte sélective, 
nouveaux usages, geste 
écocitoyens, etc. 

      

Enquête de satisfaction 
territorialisées 
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7. 
Animation, lien social, vivre 
ensemble 

Soutien aux actions favorisant le « 
vivre- ensemble » 

      

Actions d’accompagnement social 
spécifiques 

      

Services spécifiques aux 
locataires (ex : portage de courses 
en cas de pannes d’ascenseurs) 

      

Actions d’insertion (chantiers 
jeunes, chantiers d’insertion ...) 

      

Mise à disposition de locaux 
associatifs ou de services 

      

 
 
 
 
 
8. 
Petits travaux d’amélioration 
de la qualité de service 

Petits travaux d’amélioration du 
cadre de vie (réfection hall 
d’immeubles/cages d’escaliers, 
éclairage, sécurisation abords, 
résidentialisation, signalétique ...) 

      

Surcoûts de remise en état des 
logements 

      

Travaux de sécurisation (gestion 
des caves, digicodes, Vigik ...) 
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